COMPTE – RENDU

du Conseil Municipal du 29 juin 2009
Sous la présidence de Philippe BONNIN, Maire
	PRESENT(E)(S) : M. BONNIN – M. DELOFFRE – Mme DELANOE – Mme COURTET –
M. MICLARD – Mme POULAIN (arrivée à 20h30) – M. DESREZ – Mme BONNIOU –
M. BABOUR – M. COUDRAY – M. GAUTIER – M. GOALEC (départ à 20h35) – Mme JOUET – Mme NICOLLE – Mme LOUIS – M. MUTSHE – Mme DEHOUX – Mme JOALLAND –
M. DOMALAIN – Melle LE MOINE – M. TRIBODET – Mme CARET – M. FOUGLE – M. COSTA-MAUDIEU


	ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) AVEC POUVOIRS : Mme POULAIN donne pouvoir à Mme BONNIOU jusqu’à son arrivée – M. THOMAS donne pouvoir à M. BONNIN – Mme LAVERGNE donne pouvoir à M. MICLARD – M. LE JEUNE donne pouvoir à M. FOUGLE – M. GOALEC donne pouvoir à M. DELOFFRE à son départ – Mme ABIVEN donne pouvoir à Mme JOALLAND

	ABSENT(E)(S) : M. LHERMENIER


· Résiliation à l’amiable du bail à ferme entre la commune et M. et Mme ORAIN Daniel – Le Moulin du Bois et passation d’une convention d’occupation précaire

· Demande de la Fédération Espérance pour cautionner un ou deux emprunt(s) d’un montant maximum de 100 000 € pour le remplacement de l’installation actuelle du son et pour le passage au numérique

· Approbation de la révision du Plan Local d’Urbanisme
· Instauration du Droit de Préemption Urbain

(
(     (
Résiliation à l’amiable du bail à ferme entre la commune et M. et Mme ORAIN Daniel – Le Moulin du Bois et passation d’une convention d’occupation précaire – M. le Maire
La ville a passé un bail à ferme avec M. et Mme ORAIN – Le Moulin du Bois pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2012 pour un ensemble de parcelles situées autour de l’exploitation du GAEC des deux étangs pour une superficie totale de 25ha 37a 34ca ramenée à 24ha 89a 26ca depuis le 1er octobre 2005.

M. et Mme ORAIN sollicitent une résiliation anticipée du bail rural. Une partie des terres louées se situe dans le périmètre de la future ZAC Sud. Aussi nous vous proposons d’accepter une résiliation à l’amiable du bail passé avec M. et Mme ORAIN en vertu des articles L 411-30 à L 411-34 du code rural.
Cette résiliation anticipée pourrait prendre effet au 30 septembre 2009. A la suite, il pourra être passé une convention d’occupation précaire pour les terrains qui continueront à être occupés par le GAEC.

La résiliation anticipée du bail permettra à la commune de disposer des terrains loués dans un délai maximum de 6 mois pour la future opération d’urbanisme et de pouvoir disposer dès l’automne prochain de 2 parcelles cadastrées AH n°325 et 327 d’une superficie globale de 2ha 53a afin de réaliser une 1ère opération de plantations pour la production de bio-masse énergie.

Il est proposé au Conseil Municipal :

· d’accepter la résiliation anticipée du bail cité ci-dessus au 30 septembre 2009

· d’autoriser M. le Maire à négocier à l’amiable les indemnités d’éviction

· d’autoriser M. le Maire à signer la convention d’occupation précaire pour les terrains qui seront mis à disposition du GAEC des deux étangs à compter du 1er octobre 2009.
Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent cette proposition et autorisent M. le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

Demande de la Fédération Espérance pour cautionner un ou deux emprunt(s) d’un montant maximum de 100 000 € pour le remplacement de l’installation actuelle du son et pour le passage au numérique – M. le Maire
L’association Cinéma Espérance a l’intention de renouveler le matériel de son de la salle et de passer à la technique du numérique pour la projection des films.

L’association va solliciter différents partenaires pour ces investissements. Le financement complémentaire nécessaire est d’environ 100 000 €. Elle sollicite une caution de la commune pour la réalisation de l’emprunt permettant ainsi d’obtenir des conditions avantageuses d’amortissement du ou des prêts.

M. le Maire propose au Conseil Municipal d’accepter le principe de cautionner l’emprunt nécessaire à ces acquisitions pour un montant maximum de 100 000 €.

La décision définitive interviendra dès que l’association aura connaissance des conditions du prêt.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette proposition.

Approbation de la révision du Plan Local d’Urbanisme – M. Deloffre
M. le Maire tient à remercier l’ensemble de l’équipe qui a travaillé sur la révision du POS, les élus, le commissaire enquêteur, le service de Rennes Métropole et celui du pôle aménagement et urbanisme sous la responsabilité de M. Levrel. M. le Maire donne la parole à M. Deloffre, adjoint à l’urbanisme et l’aménagement.

M. Deloffre : « Vous avez tous reçu les observations sur le projet du PLU que j’ai eu l’occasion de présenter dans sa globalité lors du groupe de suivi. Je vous rappelle que le projet du PLU avait été arrêté par le Conseil dans sa séance du 15 décembre 2008. Pour la présentation de ce soir, je me consacrerai à l’essentiel des remarques et observations formulées tant par les personnes publiques, par le commissaire enquêteur et notamment par les chartrains qui se sont exprimés sur le registre d’enquête.
Ma présentation va porter sur :
· le rappel du calendrier

· le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) ainsi que les orientations d’aménagement

· le découpage des différentes zones et l’organisation du règlement écrit du PLU

· les observations et avis du commissaire enquêteur

· les observations qui entrainent des modifications au projet de PLU

· la présentation et les observations qui ne font pas l’objet de modifications du PLU.

Le calendrier

La phase étude a duré deux ans et demi, lancée par la prescription de la révision le 12 décembre 2005. Le 13 octobre 2008, un débat a eu lieu en séance de Conseil Municipal sur le PADD, les personnes associées ont été réunies le 21 octobre 2008. La phase administrative a été ouverte en décembre 2008, la consultation s’est déroulée de janvier à mars 2009. L’enquête publique a eu lieu du 30 mars au 30 avril et le commissaire enquêteur a remis son rapport en mai 2009. L’objet de la délibération est d’approuver définitivement le plan local d’urbanisme.

Le PADD

Je reviens brièvement sur notre projet d’aménagement et de développement durable. Ce projet doit répondre à un développement urbain qui assure deux enjeux principaux. Le dynamisme démographique par l’offre suffisante et diversifiée de logements dans le respect du programme local de l’habitat (PLH), la prise en compte de l’accueil de nouvelles activités économiques tout en conservant les zones agricoles et en protégeant le patrimoine communal urbain et paysager.
Afin de maintenir cette évolution démographique et répondre aux besoins en logements de la commune et aux objectifs du PLH, la commune part sur le postulat de réaliser 1800 logements sur les 20 à 25 prochaines années. Sur la base de 2,3 personnes par logement, à l’horizon 2030-2035 la commune pourrait accueillir 4000 habitants supplémentaires. Le développement urbain prévu par la commune tient compte des objectifs de limitation de l’étalement urbain, cette maîtrise de la consommation de l’espace sera assurée par des opérations de renouvellement urbain et un projet d’extension urbaine dans la partie sud du territoire.
En ce qui concerne les orientations d’aménagement, la 1ère porte sur le secteur Auditoire / Brocéliande. L’objectif est d’équilibrer et de structurer les liens entre le centre ville et le projet d’extension au sud de la commune. Ce site de renouvellement urbain comprend 2 secteurs. 3 points principaux invitent à développer une réflexion de renouvellement urbain (regroupement des établissements scolaires maternels et primaires à Brocéliande ainsi que les locaux du centre de loisirs, la ZAC centre bourg a créée une dynamique urbaine à conforter, le départ possible de l’entreprise Schneider laisserait une emprise foncière importante à proximité du centre ville).
La 2ème orientation concerne le secteur Marionnais / Trégor, il se situe à proximité du pôle scolaire Brocéliande et jouera un rôle important dans l’équilibre des équipements sur le territoire communal. Les objectifs recherchés sont de maintenir la vocation d’animation du site de la Marionnais, tout en développant en partie nord une opération de renouvellement de l’habitat. En matière d’équipement, l’ancienne piscine a été reconvertie en espace multi activités et accueillera l’épicerie sociale et un boulodrome. Enfin l’ancienne ferme de la Marionnais recensée comme patrimoine bâti de qualité sera réhabilitée soit à vocation d’habitat ou d’équipements associatifs.
La 3ème orientation d’aménagement se situe à l’entrée du centre ville avenue de Gaulle / rue de la Poterie. La requalification des entrées de ville est inscrite au PADD. Ce carrefour ne revêt pas aujourd’hui toutes les qualités d’une entrée principale de la ville et mérite un traitement plus adapté à son rôle d’accueil de commerces  et de services.
La 4ème orientation concerne le site du centre de loisirs des Longues Hayes. Le CLSH devrait être relocalisé sur le site du futur groupe scolaire de Brocéliande. Les parcelles ainsi libérées dans ce secteur permettront la construction de logements qui tiendront compte des objectifs du PLH. Une voie de desserte devra être créée pour rendre accessible ce secteur à partir du boulevard de l’Europe. L’acheminement piétons / cycles sera préservé.
Enfin la 5ème et dernière orientation concerne le projet d’extension du secteur sud. Il constitue la plus grande réserve foncière de la commune sur environ 66 hectares. Une étude de cadrage a été menée pour envisager cette extension urbaine. La zone s’étend du sud de la ZAC de la Conterie jusqu’à la ferme des Peupliers et comprend également le secteur la Violette, la Belle Epine. Cette ZAC comprendra principalement de l’habitat et quelques services de proximité.
Le découpage des différentes zones et l’organisation du règlement écrit du PLU
Suite à la demande formulée en groupe de suivi je vous propose de revenir sur le découpage du zonage de la commune. Le territoire est divisé en zones urbaines (U) et à urbaniser (AU), zones agricoles (A) et zones naturelles et forestières (N). En zone U nous retrouvons le centre ville en zone UA, les zones mixtes d’habitat, de services, de commerces en UD, les zones résidentielles à dominante habitat individuel en UE, les zones d’implantation d’équipements collectifs d’intérêt général UG, les zones d’activités UI.
En ce qui concerne les zones ouvertes à l’urbanisation, elles sont définies en 1 AU, les zones non ouvertes à l’urbanisation (exemple : future zone extension sud) 2 AU. Les zones agricoles sont identifiées sur le plan par les zones A et les zones naturelles et forestières : N ; enfin pour les zones d’espaces naturels et les zones de protection des milieux naturels NP.
Le règlement du PLU comprend des dispositions générales et pour chaque zone du PLU un règlement construit autour des 14 articles.
Lecture des observations et de l’avis du commissaire enquêteur
« J’ai comptabilisé sous forme de tableaux toutes les interventions durant l’enquête ainsi que celles des personnes publiques associées. J’ai ensuite examiné attentivement différentes observations, je me suis transporté à plusieurs reprises sur le terrain pour les analyser aussi objectivement que possible. J’ai eu plusieurs entretiens avec M. Deloffre, j’ai rencontré M. le Maire durant une permanence. Avant d’émettre mon avis motivé je donne mes appréciations générales sur le déroulement de l’enquête, sur le projet et j’analyse les observations faites. Concernant le déroulement de l’enquête, l’affichage en mairie et sur les panneaux extérieurs ainsi que les insertions d’avis d’enquête dans la presse et dans les journaux municipaux « Chartres hebdo » et « Le Chartrain » ont constitué une bonne information sur l’enquête. Le public avait librement accès au dossier au service urbanisme et dans une salle des commissions  durant les permanences. J’ai assuré 5 permanences dont une le samedi matin qui ont permis de présenter le projet et de répondre aux questions posées. Le dossier d’enquête apparaît dans sa conception conforme à la règlementation en vigueur. Cependant, comme il est souvent constaté, l’absence de couleurs sur les plans, documents graphiques et l’insuffisance d’éléments d’identification ne facilitent pas la lecture du document. Cependant les annexes PPRI et plans des zones humides en couleur ont permis de bien définir les zones concernées. La surcharge d’indications sur les documents graphiques prête à confusion. Quelques erreurs matérielles sont également relevées (le plan local de déplacement urbain n’est pas joint au dossier d’enquête).
Les appréciations sur le projet.

La politique générale d’urbanisme à moyens terme est correctement exposée dans le rapport de présentation même s’il n’est relevé aucun objectif de croissance pour estimer les besoins en surface à urbaniser. Le PADD prévoit de favoriser la densification urbaine mais ne dit pas d’une manière précise comment cet objectif sera atteint. D’une manière générale, le projet de PLU prend bien en compte le schéma de cohérence territoriale du Pays de Rennes et le Plan Local de l’Habitat de Rennes Métropole. Il est relevé quelques anomalies qu’il conviendra de rectifier au vue des diverses observations des personnes publiques associées. Le potentiel d’extension des zones urbanisables prévues au SCoT est entièrement consommé et même légèrement dépassé. Sur ce point il y aurait lieu de revoir le règlement sur les 2 zonages 1 AUG au nord de la RD34. Il est prévu de construire en moyenne 75 logements par an durant la période 2005-2012 (528 logements sur cette période). Il faut cependant vérifier que la densité de 25 logements minimum par hectare est bien respectée. Par ailleurs la commue doit construire 20 % de logements sociaux. Mais en respectant le PLH, si les zones AU étaient entièrement construites d’ici 2012, ce sont environ 4000 habitants supplémentaires que la commune pourrait accueillir. Les zones ouvertes à l’urbanisation sont toutes raccordées au réseau de collecte des eaux usées ou le seront dans le cadre de l’extension. Le traitement des eaux usées est assuré par le syndicat intercommunal du Val de Seiche et d’Ise dont le siège est à Saint Erblon. Le Plan de Prévention des Risques d’Inondations ainsi que l’inventaire des zones humides sont bien pris en compte. Toutefois il faut revoir le zonage de certains secteurs humides afin de respecter les dispositions du SAGE Vilaine.
Sur l’analyse des observations.

Pour faciliter l’analyse, certaines observations ont été classées par thème. Celles ne faisant pas l’objet d’un thème sont analysées séparément. Pour les observations parfois pertinentes mais qui ne nécessitent pas un commentaire, je fais confiance à la municipalité pour leur donner la suite qu’il convient.

Sur les modifications de zonage, 4 demandes de modifications ont été faites. Les demandes relatives aux modifications de la zone urbaine n’appellent aucun commentaire. Les demandes concernant l’extension de la zone urbaine ne sont pas permises car les parcelles sont soit en zone d’effondrement, soit en MNIE, soit hors du champ d’extension de la zone urbaine prévue au SCoT.
Concernant l’opposition au projet de voie urbaine raccordée à la rue Paul Gauguin, 9 personnes sont opposées à ce projet. Une pétition signée par 29 personnes a été déposée. Il s’agit d’un projet, la décision n’est pas encore prise, il faut cependant préciser que le plan du lotissement des Touches établi en 2001 n’excluait pas la possibilité de raccorder la rue Paul Gauguin à des voies à créer au sud, une flèche indicatrice figure sur ce plan.
Concernant le règlement, 4 observations ont trait à des modifications. Je considère que l’enquête s’est déroulée dans d’excellentes conditions, le dossier soumis à enquête était complet et permettait une bonne analyse du projet même s’il est relevé des insuffisances dans le rapport de présentation et des imprécisions dans le règlement graphique. Toutes les informations au public avant et durant l’enquête ont permis une très bonne information de la population pour prendre connaissance du dossier et faire valoir ces observations en toute liberté. Les 5 permanences que j’ai effectuées étaient suffisantes pour répondre aux questions posées.
Conclusions
Après avoir étudié le projet, pris connaissance de l’avis des personnes publiques associées, examiné toutes les observations faites durant l’enquête et analysé sur le terrain certaines d’entre elles, je considère que le projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune de Chartres de Bretagne est globalement équilibré. Les zones naturelles et agricoles sont correctement protégées, le SCoT du Pays de Rennes et le PLH de l’agglomération ainsi que les divers autres documents supra-communaux (PPRI, SDAGE et SAGE Vilaine) sont globalement respectés mais des adaptations sont nécessaires tant au niveau du règlement littéral que graphique.

Les 2 zones 1 AUG au nord de la RD34 ne sont pas compatibles avec les orientations du SCoT car le règlement applicable aux zones UG permet notamment la construction à usage de bureaux et d’artisanat. Il conviendrait de définir un zonage spécifique avec un règlement adapté.
 Le projet de voirie de zone « UI3 » dans le secteur de la Conterie mériterait un réexamen, la zone UI3 empiète sur la zone inondable et englobe le chemin d’accès à la ferme. Il y aurait lieu d’y apporter les modifications nécessaires. Ce point est soulevé par le syndicat mixte du SCoT du Pays de Rennes.

Les indications portées dans le rapport de présentation et dans l’annexe assainissement laissent à penser que la densité de 25 logements au minimum par hectare prévue au PLH pourrait ne pas être atteinte. Il y aura lieu d’être vigilant sur ce point. Les arbres remarquables situés sur la parcelle AK 927 doivent être protégés voire classés en EBC (Espace Boisé Classé). Les secteurs ouverts à l’urbanisation sont raccordés aux réseaux et notamment celui des eaux usées. La station d’épuration de Saint Erblon d’une capacité nominale de traitement de 32 000 habitants permet actuellement de faire face au projet qui prévoit un accroissement de 2500 habitants à l’horizon 2012. Il faut préciser que la commune n’a pas la maîtrise de la station d’épuration qui doit également accueillir courant 2009 les eaux usées des communes de Bourgbarré, Corps Nuds, Saint Armel, Vern sur Seiche, (syndicat du BOCOSAVE).

Le rapport de présentation mérite d’être complété afin de préciser les objectifs de croissance et les besoins en surface à urbaniser. Les documents graphiques et le règlement littéral doivent être mis en compatibilité concernant les emplacements réservés pour programmes de logements. Il appartient à la municipalité, à la lecture des avis des personnes publiques associées et des observations faites durant l’enquête, d’apporter les corrections nécessaires.
En conséquence, j’émets un avis globalement favorable au projet du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Chartres de Bretagne. Je fais confiance au Conseil Municipal pour donner, au regard des avis des personnes publiques associées, des observations faites par le public de mes analyses et commentaires ci-dessus, la suite qu’il jugera la plus appropriée de décider. J’assortis cependant mon avis des recommandations suivantes. Je recommande de compléter le rapport de présentation en précisant les objectifs de croissance et les besoins en surface à urbaniser, de définir un zonage spécifique avec un règlement adapté pour les 2 zones 1 AUG situées au nord de la RD34, de protéger les arbres remarquables situés sur la parcelle AK 927 en les classant en EBC ».
La présentation et les observations qui font l’objet de modifications du PLU
M. Deloffre présente de manière synthétique et sur plans les observations énoncées ci-dessus par le commissaire enquêteur.
« Nous proposons de prendre en compte les remarques de l’Etat et du Pays de Rennes concernant la prévision démographique, la densité et  le potentiel urbanisable en complétant le rapport de présentation et le PADD.
La 2nde remarque concerne les zones à risques d’effondrement. Suite à des échanges avec des riverains demeurant au nord de la rue du Callouët, il est proposé de modifier le zonage des terrains à risques d’effondrement. Considérant que les constructions pavillonnaires des lotissements de la rue Denis Papin et du groupe d’habitation allée de Fréhel sont entièrement réalisées, qu’une majeure partie de ces opérations est classée en zone d’aléa moyen et la frange ouest en zone d’aléa fort, que les règles autorisant les extensions sont les mêmes en zone d’aléa moyen ou fort, la limite de la zone d’aléa moyen sera calée sur la limite ouest de ces 2 opérations.
Suite à la sollicitation des riverains, nous vous proposons de prendre en compte la remarque ci-dessus (qui n’a pas été consignée sur le registre d’enquête publique), en accord avec les services de l’Etat.
Le point suivant concerne le retrait « gonflement des argiles ». Suite à la demande de l’Etat de traduire dans la partie règlementaire du PLU la zone à risques naturels de retrait gonflement, les dispositions générales du règlement sont complétées par du texte et une nouvelle carte.

Je vous propose maintenant de rentrer dans le détail d’un certain nombre d’observations :
· arbres impasse du Four Provost : les arbres au nord de cette parcelle sont déjà classés en éléments de paysages au projet de PLU mais il convient d’améliorer la lisibilité du document graphique ;
· milieu naturel d’intérêt écologique (MNIE) : l’Etat propose de protéger quelques haies supplémentaires sur le secteur de la ZAC de la Conterie ;
· connexion écologique prévue au SCoT le long de la RN137 : le Pays de Rennes, Rennes Métropole et le commissaire enquêteur font remarquer que le projet de voie nouvelle coupera la Rabine de la Conterie et la zone naturelle qui l’entoure définie au SCoT comme principe de connexion écologique à assurer. Nous indiquons dans le PADD que cette voie nouvelle et le futur giratoire à la sortie de la RN137 devront être aménagés en restaurant au mieux les continuités écologiques. ;
· transports en commun : l’Etat demande à la commune d’harmoniser plus précisément les perspectives du PLU et celles du schéma du STAR. Les améliorations prévues par le réseau STAR à l’échéance 2010-2012 pour la desserte de la commune sont cohérentes avec le développement de la commune. Le rapport de présentation du PLU est complété pour le préciser. A terme, comme l’indiquent le PADD et les orientations d’aménagement, l’aménagement du futur quartier devra prévoir des voies supportant le passage des bus. Les nouveaux itinéraires précis seront étudiés dans le cadre des études de réalisation des futurs quartiers ;
· zone 1 AUG : secteur le champ rond. En l’absence de flèches d’urbanisation au SCoT, ne peuvent être réalisés que des équipements publics. Hors le règlement écrit de cette zone ouvre la possibilité de construire des bureaux et activités liées à la vocation d’équipements du secteur concerné. La vocation très large donnée à ce secteur n’est donc pas compatible avec le SCoT. La chambre d’agriculture est également défavorable à l’implantation de ces secteurs dans la seule zone agricole de la commune. Etant donné que ce secteur a pour seule vocation d’accueillir les serres municipales déjà présentes sur le site et le centre routier départemental par une relocalisation de celui-ci afin de le rapprocher de la RN137 pour améliorer la qualité du service, la surface du secteur dédiée à ces services techniques va être réduite et portera un nouveau nom « 1 AUGb » ; les autres zones UG deviennent des zones UGa ;
· déchetterie : la déchetterie communale implantée secteur des Touches est classée en zone UG. Pour répondre à des besoins d’extension de celle-ci il convient d’étendre ce zonage au sud de la déchetterie. Par ailleurs certains espaces existants dans ce secteur d’extension de la déchetterie ont été classés sur le projet de PLU en « éléments de paysage » au titre de l’article L 123-1-7 sur la base d’une photographie aérienne. Après vérification il s’avère que ces espaces ne présentent pas d’intérêt paysagé. Il convient donc pour permettre l’extension de la déchetterie de supprimer leur classement en élément de paysage ;
· classement d’une habitation à Lormandière : la parcelle cadastrée AN 223 à  Lormandière a été classée en zone NP. Ce classement visant une protection très renforcée n’est pas adapté à une parcelle comportant une habitation régulièrement édifiée. Il s’adit d’une erreur matérielle qu’il convient de rectifier en classant cette parcelle en zone N ;
· site des Longues Hayes : un particulier demande à supprimer le secteur UE2 au profit de la zone UE1 et que les règles de stationnement et de hauteur soient les mêmes en zone UD et UE1. De plus il souhaite qu’aucun accès direct par la rue Brizeux ne soit autorisé. Le projet de renouvellement urbain sur le site du centre de loisirs étant intégré dans un secteur pavillonnaire existant, il est décidé de transformer le zone UD sur ce secteur en zonage UE1 ; il n’est pas prévu d’accès direct par la rue Brizeux dans l’orientation d’aménagement mais par le boulevard de l’Europe ;
· extension zone UE avenue de la Chaussairie : un particulier a souhaité repousser la limite de la zone UE de 30 mètres vers le sud de la parcelle cadastrée AT 774 pour permettre de réhabiliter les bâtiments de la ferme sachant que l’accès et les réseaux existent. Il vous est proposé de répondre favorablement à cette demande.
Nous pouvons nous rendre compte qu’il y a très peu de variations entre le projet présenté avant l’enquête et celui prenant en compte les différentes modifications que je viens de vous présenter. L’impact des modifications que nous prenons en compte ne remet pas en cause l’économie globale du PLU et l’esprit dans lequel il a été conçu ».

Les observations qui n’ont pas fait l’objet de modifications du PLU
« rue Paul Gauguin.

- Plusieurs riverains de la rue Paul Gauguin souhaitent la maintenir en impasse pour préserver la tranquillité du quartier et la promenade du GR. Notre réponse est identique à celle du commissaire enquêteur, à savoir que le plan d’ensemble du dossier de lotir de ce lotissement indiquait par une flèche le prolongement futur de cette voie. Le raccordement du futur quartier au sud du parc des loisirs et au centre ville existant est important pour assurer aux futurs habitants le même niveau d’accessibilité aux commerces, équipements et services que les chartrains actuels. Ces éléments seront étudiés plus précisément dans le cadre des études de création et de réalisation de la future opération.
Les projets.

- Un particulier propose de réfléchir à la construction d’une résidence pour personnes âgées à la place du trésor public. Sur ce site nous proposons d’y accueillir une maison de la santé. Ce type de services pourra être étudié dans le cadre des opérations  de renouvellement urbain du centre ville.
- Sur le secteur de l’ex-piscine, un particulier propose de construire de nouveaux logements. Le Conseil Municipal a choisi de conserver ce site pour y accueillir des équipements publics. Toutefois, au nord de cet ilot de nouveaux logements sont prévus.

- La chambre d’agriculture a fait une remarque concernant les sièges des exploitations agricoles qui pourraient être menacés par l’urbanisation et demande quelles sont les mesures compensatoires que la commune a étudié afin d’accompagner les exploitants agricoles. La réponse que nous proposons d’apporter à la chambre d’agriculture est la suivante : la commune a déjà pris contact et échangé avec les exploitants agricoles pour les associer aux évolutions à venir sur les secteurs qui les concernent.

Constructions.

- En zone UA, un particulier demande à déroger aux règles définies pour les constructions existantes ne respectant pas les règles de hauteur dans la bande de constructibilité secondaire. Il est proposé de ne pas donner suite à cette observation.
- Un particulier attire l’attention sur l’orientation des immeubles R+2 qui pourront être édifiés à l’emplacement de l’école de musique et gênerait la qualité de vie de son habitation. La réponse apportée sera « le règlement du PLU n ‘impose pas une orientation  particulière, cela sera étudié dans le cadre des études préalable à l’aménagement du site. Le PLU détermine des droits en matière de hauteur mais pas d’orientations.

- Un particulier demande que la parcelle AN 574 située rue du Callouët soit classée en UE2 et qu’un calage de la zone UE2 avec la limite de sa propriété soit effectuée. Cette parcelle est déjà classée en zone UE2 au projet du PLU, la hauteur de 4 mètres se calcule pour les façades sur voie à partir du niveau du sol de la voie ou du terrain naturel. Le calage de la zone UE2 à l’est suit le contour du MNIE fixé par le SCoT. Sur la même voie un autre particulier demande que la parcelle AN 147 soit classée en tout ou partie dans un zonage qui permet la construction d’un habitat en bois pour les primo accédants. Cette demande ne peut pas être prise en considération car la parcelle est située dans un MNIE (Milieu Naturel d’Intérêt Ecologique), protégée à ce titre par les dispositions du SCoT. De plus cette parcelle est classée en champ urbain qui n’y autorise que les constructions liées à l’activité agricole ou à son prolongement.

- Au lieu dit le Clos Galais un particulier demande le classement de son terrain cadastré AN 286 en zone constructible. Cette parcelle est classée en champ urbain par le SCoT du Pays de Rennes.

- Un particulier sollicite la modification de l’article 2, paragraphe 6, de la zone 2AU afin de porter de 200 à 250 m2 la SHOB totale des constructions. La commune ne souhaite pas accéder à cette demande qui ne concerne pas uniquement les zones à urbaniser (AU) mais aussi les zones naturelles (N) et agricoles (A) par souci d’équité. Cette limitation de la SHOB hors zones urbaines vise à préserver les espaces naturels et agricoles en cohérence avec les objectifs du SCoT.
Secteur de la Croix aux Potiers.

- La CCI propose de désenclaver les activités à l’arrière du Centre Commercial par un accès direct à l’avenue du Général de Gaulle et dissocier ainsi les flux poids lourds et véhicules légers. La commune ne souhaite pas réaliser ces aménagements afin de préserver la tranquillité des riverains sachant que le fonctionnement actuel ne pose pas de difficultés de circulation.
Enfin j’achèverai mon exposé par des remarques sur la concertation. Un particulier précise qu’une réunion publique aurait été souhaitable. Le projet de PLU a fait l’objet de réunions publiques les 30/11/2006, 15/10/2007 et 19/11/2008. Le même particulier s’étonne que les horaires d’enquête publique n’aient pas été indiqués souvent dans le journal Ouest France. Les horaires d’enquête publique sont parus les 10 et 31 mars 2009 dans le Ouest France et les 6-7 mars et 3-4 avril 2009 dans 7 Jours / les petites affiches, dans les conditions prévues par le code de l’urbanisme mais aussi dans le Chartres hebdo pendant la durée de l’enquête publique et dans le chartrain.
Voilà M. le Maire, mes chers collègues, l’avis du commissaire enquêteur ainsi que les observations que nous prenons en compte et celles qui n’ont pas d’impact sur le PLU ».
M. le Maire : « Je précise que depuis notre dernière réunion du POS, quelques documents nouveaux sont apparus dans la règlementation et sont venus se superposer aux documents de la commue, je veux parler du PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation) qui a été arrêté par le Préfet en décembre 2006 et une étude diligentée par le Préfet sur les risques d’effondrement dans le secteur du Pâtis Cholet. Cette étude souhaitée par les communes de Bruz et Chartres de Bretagne a été largement subventionnée par Rennes Métropole, elle a permis de faire des sondages pour  délimiter les pourtours des zones à risques. Les organismes d’Etat qui ont la responsabilité de la gestion des risques ont fait une analyse fine de ces documents et par extension sur le secteur nord de la commune jusqu’aux rues Citroën et Gustave Eiffel. Les autorisations de construire de ce secteur étaient assorties de conditions d’adaptation et de prescriptions particulières ».
M. le Maire fait un historique des différents plans d’occupation des sols approuvés par le Conseil Municipal depuis 1990 et notamment sur l’évolution de la règlementation dans les zones à risques d’effondrement.

« Dans votre rapport, M. le 1er adjoint, vous avez fait état de certaines remarques du commissaire enquêteur en particulier sur les perspectives de construction de logements. Je tiens à préciser qu’il y a sur notre commune un peu plus de 3000 logements. L’objectif n’est pas d’en faire 4000. Contrairement à ce qu’évoquait le commissaire enquêteur, et notamment pour des raisons administratives, nous ne pourrions pas réaliser le nombre de logements évoqués dans son rapport, d’ici 2012. Nous gérons aujourd’hui un déficit d’offres de logements. Je préciserai qu’aujourd’hui nous sommes dans un contexte où la lisibilité de besoins est moins forte qu’il y a un an. Nous devons produire du logement pour la demande sociale et les générations à venir. Dans la perspective du programme local de l’habitat, nous pouvons réaliser par décennie environ 500 logements. C’est un rythme inférieur aux besoins qui sont ceux du renouvellement de la population. Nous continuerons à avoir la même perspective de production de logements et nous nous engageons dans une approche qualitative pour la conception et la nature des matériaux de ceux-ci.
En ce qui concerne la rue Paul Gauguin et les avis du commissaire enquêteur et de M. le 1er adjoint, je tiens à réitérer la position qui était la mienne par un courrier adressé aux riverains le 20 mars 2009 suite à leur interpellation du 9 mars. Je précisais que «  lors des études relatives à la création du lotissement communal des Touches, plusieurs documents ont fait référence à un développement de la commune au sud, c’est en partie le cas du schéma d’aménagement et des plans d’ensembles et de réalisation annexé au permis de construire qui font figurer une continuité de voirie de la rue Gauguin. Ces documents ont toujours été consultables en mairie comme auprès du notaire qui a rédigé les actes notariés. Dans cette logique, les études complémentaires conduites lors de la procédure de révision du POS ont évidemment repris ce principe de continuité. Toutefois je tiens à préciser que cette orientation n’est qu’une hypothèse d’aménagement… ».
C’est dans ce sens que le Conseil Municipal du 2 mars 2009 a proposé des principes de circulation différents dans le cadre des études préalables à la création de la future ZAC.
Dans ce contexte, nous pensons la ville en nous donnant les moyens de faire évoluer ses aménagements, ses équipements, ses infrastructures, ses adaptations de voie. C’est une certaine vision que l’on doit avoir de son territoire et qui fait la fierté de chacun d’entre vous, chers collègues élus, de construire la ville de demain, et d’en faire une ville qui répond à des objectifs d’une ville de taille humaine et de meilleure qualité environnementale ».
M. Fouglé : « Sur le secteur les Longues Hayes et Auditoire / Fénidan / Brocéliande, je m’interroge sur la modification de zonage qui est proposé aux Longues Hayes d’un zonage U1, il s’agit, il me semble, d’une zone résidentielle. Les zones de renouvellement urbain ont pour but, comme l’a souligné M. le Maire, de créer de l’habitat social. Hors les secteurs que je viens de nommer préservent la possibilité de créer à la fois du pavillonnaire et du collectif. Sur le secteur les Longues Hayes nous réalisons que du pavillonnaire, c’est fort dommage de perdre l’occasion, sur une zone de renouvellement urbain, de ne pas réaliser des logements sociaux supplémentaires. Pourquoi les zones de renouvellement urbain ont des traitements différents » ?
M. Costa-Maudieu : « Pourquoi sur une zone de renouvellement urbain vous envisagez des logements de type pavillonnaire comme aux Longues Hayes, alors que face au Centre Culturel, le bâtiment qui devait être de standing moyen, passe en logement social. C’est une information qui nous a été faite au dernier Conseil » ?
M. Deloffre : « Vous faites une confusion car ce n’est pas en mettant un zonage UE ou UD ou UG sur un terrain que cela dicte la typologie et la nature de l’habitat qui sera édifié sur le terrain. Sur le site des Longues Hayes, nous pourrons accueillir des logements sociaux. Le logement social ne se construira pas uniquement dans des immeubles. Les différents zonages limitent la hauteur des constructions mais non le type d’habitat qui y sera construit. Sur toutes opérations il y a obligation de mixité sociale et donc de constructions de logements locatifs, sociales et d’accessions aidées. En ce qui concerne la question de M. Fouglé, le secteur des Longues Hayes est beaucoup plus enclavé, moins accessible et de plus petite dimension. Nous ne pourrons pas y construire un grand nombre de logements et les immeubles R+2 ne seront envisageables car il faudrait résoudre les problèmes de stationnement et de flux des véhicules. Cela n’interdira pas pour autant la construction de petits collectifs ».
M. le Maire : « En réponse à votre question M. Costa-Maudieu, je tiens à vous préciser que, avec la crise de l’immobilier, l’effort public, dans le soutien à la production de logements, compense l’effondrement de la production de logements en accession libre. Ces 6 derniers mois, deux sociétés bien connues en métropole rennaise sont venues me voir pour nous annoncer qu’elles souhaitaient changer de stratégie, eu égard à la difficulté d’engager des opérations immobilières. Elles ont préféré avoir le soutien d’un organisme d’habitat social pour réaliser leurs programmes. Nous avons accepté ces changements de programme, bien entendu cela va accroître notre nombre de logements sociaux. Nous saurons en tenir compte dans les programmes à venir. Je vous rappelle que la commune de Chartres de Bretagne est taxée pour 2009 de 68 000 € en raison de son insuffisance en logement social ».
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L123-10 ; R.123-19 et R.123-25,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-8 et L2121-10,
Vu la délibération en date du 14 septembre 1998 approuvant le Plan d’Occupation des Sols,
Vu la délibération n°136/2005 en date du 12 décembre 2005 prescrivant la révision du PLU et fixant les modalités de concertation, conformément à l’article L.300-2 du code de l’urbanisme,

Vu le débat du Conseil Municipal sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable en date du 13 octobre 2008,

Vu la délibération n°109/2008 en date du 15 décembre 2008 arrêtant le projet de révision du PLU,

Vu l’arrêté municipal n°4/2009 en date du 24 février 2009 soumettant le projet du PLU à l’enquête publique,

Vu le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur en date du 27 mai 2009,

Considérant que le projet de révision du PLU tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé, conformément aux articles R.123-19 et R.123-25.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 24 voix pour et 4 voix contre (membres de la minorité) :
· Décide d’approuver le projet de révision du PLU.
· La présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R.123-24 et R.123-25 du code de l’urbanisme, d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et d’une publication au recueil des actes administratifs.
· Le PLU approuvé est tenu à la disposition du public à la mairie de Chartres-de-Bretagne – Service Aménagement et Urbanisme aux jours heures habituels d’ouverture du Service, ainsi qu’à la Préfecture.
La délibération sera exécutoire à compter de sa réception en Préfecture et de l’accomplissement des mesures de publicité.

Instauration du Droit de Préemption Urbain – M. Deloffre
L’article L.211-1 du code de l’urbanisme donne la possibilité aux communes dotées d’un PLU approuvé d’instituer un droit de préemption urbain (DPU) sur tout ou partie des zones urbaines (zones U) ou à urbaniser (zones AU) telles qu’elles sont définies au PLU. Suite à l’approbation du PLU le 29 juin 2009, il convient aujourd’hui de redéfinir le champ d’application du DPU. 
Aussi, il est proposé d’instaurer le DPU sur les parties des zones U et AU définies au PLU selon le plan périmètral.

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.210-1, L.211-1 et suivants,, L.213-1, L.300-1 et suivants , R.211- 1 et suivants ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22- 15 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.211-12 et L.515-16 ;

Vu le Plan Local d’urbanisme de la Commune de Chartres-de-Bretagne approuvé le 29 juin 2009.
M. Fouglé : « M. le Maire, la délégation que vous avez pour le droit de préemption urbain reste t’elle  plafonnée au montant de 400 000 € » ?
M. Deloffre : « Nous ne modifions pas la délibération du 21 mars 2008 relative à cette délégation, la présente délibération porte seulement sur un nouveau périmètre d’institution du DPU compte tenu de l’approbation de notre PLU ».
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité moins une abstention (M. Costa-Maudieu) :

· décide d’instituer le droit de préemption urbain sur les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 29 juin 2009, telles que délimitées par le plan périmétral ;

· confirme la délégation accordée à Monsieur le Maire par délibération en date du 21 mars 2008 pour exercer le DPU conformément à l’article L.2122-22 du CGCT ou déléguer l’exercice de ce droit à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L.213-3 de ce même code ;
· précise que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et sera inscrite au Registre des délibérations. Mention en sera faite dans deux journaux diffusés dans le Département, et copie sera adressée à l’ensemble des organismes et services mentionnés à l’article R.211-3 du code de l’urbanisme, à savoir : Monsieur le Préfet, le Directeur départemental des services fiscaux, le Conseil supérieur du notariat, la chambre départementale des notaires, le barreau constitué près du Tribunal de Grande Instance de Rennes et au greffe de ce Tribunal ;
· précise que le droit de préemption urbain entrera en vigueur dès l’accomplissement des formalités ;
· un registre sur lequel seront transcrites toutes les acquisitions réalisées par exercice ou par délégation du droit de préemption urbain ainsi que l’affectation effective des biens ainsi acquis sera mis à la disposition du public en Mairie – Service Aménagement et Urbanisme, conformément à l’article L.213-12 du Code de l’urbanisme.
(
(     (
Parole au public :
M. le Maire donne la parole à M. Jean Bitauld, propriétaire rue Denis Papin à propos de la zone d’effondrement à risques moyens du secteur de la rue Denis Papin, et à M. Sadlo qui a évoqué le périmètre de la zone inondable.
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée.
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